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FORSIDES 
FORSIDES dispose de l’agrément « Professionnel du secteur des 
assurances (PSA) » délivré par le CAA en tant que prestataire 
agréé de services liés à la gouvernance d'entreprises d'assurance 
et de réassurance, et prestataire de services actuariels.  

 

Actu’ Air 

N°34 

DEUX PUBLICATIONS SYNTHETIQUES DE 
L’EIOPA 
A quelques heures d’intervalle, l’autorité de contrôle 
européenne a publié deux documents, le premier synthétisant 
son action en 2018 et ses priorités pour 2019, le second 
rassemblant ses recommandations suite aux stress tests 
menés au cours de l’exercice écoulé.  
Le 26 avril, l’EIOPA a publié son rapport d’activité pour 
l’exercice 2018 et présenté ses priorités pour 2019. D’une 
manière générale, l’organisme se félicite d’avoir pu, au cours de 
l’exercice précédent, améliorer la convergence des actions de 
surveillance sur le marché intérieur et renforcer la stabilité du 
secteur. Elle met quatre points en exergue : 
• la publication d’une opinion sur les provisions techniques 

relatives à l’activité transfrontalière de certaines 
compagnies non-vie, dont les pratiques peuvent mettre 
en péril la sécurité des preneurs et des bénéficiaires des 
pays-hôtes ; 

• le développement d’une approche commune de la gestion 
du risque de comportement au cours du cycle de vie d’un 
produit et d’un contrat ; 

• l’utilisation de plateformes de coopération entre autorités 
pour l’identification rapide de risques et la mise en œuvre 
de mesures de redressement ; 

• une réflexion sur les conséquences du Brexit visant le 
maintien d’une continuité de service aux preneurs, 
notamment en termes d’information et de réassurance et 
d’une cohérence en matière de supervision. Elle a abouti 
à une publication le 21 février de cette année. 

Pour 2019, l’EIOPA s’attachera à promouvoir une culture 
commune du contrôle, analysera la cohérence des « best 
estimates » des provisions techniques et suivra de plus près les 
entreprises en run-off, le « level playing field » et les risques 
émergents. 
A la même date, l’EIOPA a rendu publiques ses 
recommandations aux superviseurs nationaux à la suite des 
stress tests de 2018 portant sur des scénarios de hausse 
brutale des taux, de prolongation des taux extrêmement bas et 
de catastrophes naturelles.  

Trois recommandations concernent les groupes les plus 
exposés aux conséquences de scénarios défavorables de 
l’évolution de la courbe des taux. L’EIOPA invite à renforcer leur 
surveillance, à passer en revue leur capital de solvabilité et 
leurs stratégies de gestion des risques et à évaluer les actions 
de management à mettre en place pour faire face aux risques 
identifiés.  
Une quatrième recommandation porte sur l’organisation des 
futurs stress tests eux-mêmes. L’EIOPA attire l’attention des 
régulateurs nationaux sur l’adéquation des méthodes utilisées 
par les entreprises et les enjoint à dégager des ressources 
supplémentaires pour ces exercices. 
Enfin, le régulateur européen invite à approfondir la coopération 
avec les régulateurs des autres secteurs financiers. Cette 
dernière recommandation fait suite à l’observation selon 
laquelle les entreprises d’assurances qui font partie de 
conglomérats, particulièrement quand ceux-ci sont dirigés par 
une institution bancaire, sont davantage fragilisées par les 
scénarios envisagés. L’EIOPA identifie la multiplicité des 
intervenants comme une difficulté pour leur supervision et 
plaide pour davantage de coordination. 
LA LOI PACTE ADOPTEE EN FRANCE  
Les députés français ont adopté définitivement la loi PACTE 
(plan d'action pour la croissance et la transformation des 
entreprises), qui comporte plusieurs dispositions relatives aux 
assurances. Certaines d'entre elles dont la portabilité interne, 
l’interdiction des paiements en titres, les obligations 
d'information spécifiques, notamment en matière 
d'investissements liés à la transition écologique ou au secteur 
solidaire, l’ouverture vers l'inclusion obligatoire de fonds ISR 
dans l'offre UC, retiennent l'attention des assureurs 
luxembourgeois pratiquant la libre prestation de services vers la 
France. Si la plupart ne sont pas opposables aux entreprises 
LPS, celles qui sont liées aux investissements socialement 
responsables sont vues comme des opportunités par certains 
acteurs de la place. 
EVENEMENTS 
- Mercredi 15 mai : Conférence ILAC : « Tax and regulatory 

update ». 
- Jeudi 6 juin : Assemblée générale de l’ILAC 2019.  

 

ACTUARIAT - GESTION DES RISQUES - DATA SCIENCE - CONFORMITE  

EN BREF : 
• 2 Avril : L’EIOPA a publié sa consultation liée aux corrections et amendements de l’implémentation des normes techniques 

standards (ITS) relatives au reporting et à la publication des rapports. 
• 2 Avril : L’EIOPA a lancé son test de résistance biennal du secteur européen des retraites professionnelles. 
• 2 Avril : Les régulateurs financiers de l’UE soulignent les risques de volatilité du Brexit et des prix des actifs. 
• 4 Avril : Les volumes d’émission d’obligations d’entreprise en Europe ont renoué avec leurs plus hauts niveaux comparables à 

2017 en ce début d'année. Les émetteurs profitent de taux très bas dans le contexte d’une attitude plus facilitante des 
banques centrales. 

• Pour accéder à davantage de brèves veuillez suivre ce lien. 

Indice MSCI World Eurostoxx 50 Euribor 1 an Bund 10 ans Spread BBB vs AAA

Cours de l'indice au 30/04/2019 2 178,67 3 506,75 -0,11% 0,01% 1,36%

Variation YtD 15,65% 16,84% +1 bps -23 bps -55 bps

mailto:communication@forsides.lu
https://www.agefi.fr/asset-management/actualites/quotidien/20190411/loi-pacte-est-definitivement-adoptee-272505?utm_source=newsletter&utm_medium=quotidienne_17h&utm_campaign=11042019
https://www.ilac.lu/agenda/fiche/2019/05/15/tax-regulatory-update
https://www.ilac.lu/agenda/fiche/2019/05/15/tax-regulatory-update
https://www.ilac.lu/agenda/fiche/2019/06/06/assemblee-generale-ilac-2019
https://eiopa.europa.eu/Pages/News/EIOPA-consults-on-corrections-and-amendments-to-the-implementing-standards-on-reporting.aspx
https://eiopa.europa.eu/Pages/News/Launch-of-EIOPA%E2%80%99s-2019-Occupational-Pensions-Stress-Test-Exercise.aspx
https://eiopa.europa.eu/Pages/News/EU-financial-regulators-highlight-risks-of-a-no-deal-Brexit-and-asset-price-volatility.aspx
https://www.lesechos.fr/finance-marches/marches-financiers/le-marche-des-obligations-dentreprise-en-pleine-ebullition-1006554
https://www.forsides.lu/actu-air-n34-mai-2019/

	Actuariat - Gestion des Risques - DAta Science - Conformité

